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Sherbrooke                         

Il n’y a pas eu de changement significatif dans le taux d’inoccupation
des résidences privées pour aînés dans la région métropolitaine de
recensement (RMR) de Sherbrooke au cours de la dernière année.
En effet, en octobre 2001, le taux d’inoccupation atteignait 4,3 %,
contre 4,2 % un an auparavant. 

Cette stabilité apparente masque cependant certains ajustements
qui sont survenus sur le marché. Entre 2000 et 2001, le taux
d’inoccupation a presque doublé dans les résidences composées
d’appartements, puisqu’il est passé de 1,6 % à 3,0 % au cours de
cette période. En ce qui a trait aux résidences de type chambre et
pension, le pourcentage de lits inoccupés a légèrement diminué. Il
est tombé de 6,0 % à 5,4 % entre octobre 2000 et octobre 2001.
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L’année 2001 a été marquée par l’introduction dans l’univers de
l’enquête d’un nouvel ensemble d’habitation comprenant 200
appartements. L’ensemble avait été achevé en 2000, mais il n’avait
pu être inclus dans l’enquête parce qu’il avait été terminé trop tard
selon les normes méthodologiques de l’enquête. Cet ajout, qui
représentait une croissance de 8 % du parc total de logements
pour aînés, menaçait de faire augmenter le taux d’inoccupation
pour l’ensemble du marché. Les résultats de l’enquête montrent
cependant que la hausse s’est répercutée seulement sur la
composante appartements du parc et, encore là, de façon minime.
En effet, lors de l’enquête, moins de 40 appartements du stock
total étaient toujours sans occupants.

Le recensement de 1996 nous avait permis de prévoir qu’au cours
de la période 2001 à 2006, environ 200 nouveaux ménages de 65
ans et plus viendraient s’ajouter chaque année1. Compte tenu de
cette croissance et du pourcentage actuel de personnes âgées
occupant un logement dans une résidence privée pour aînés, on a
établit la demande annuelle réelle à 45 logements additionnels. Sans
facteurs atténuants, le taux d’inoccupation aurait donc pu
augmenter de façon notable.

Le marché de la revente donne un coup de pouce aux résidences
pour aînés. Les propriétés se vendent rapidement, et on note
même une appréciation du prix dans certains segments de marché.
Une telle frénésie ne s’était pas vue depuis longtemps. Ainsi, pour
les propriétaires qui jonglaient avec l’idée de « casser » maison,
l’état du marché de la revente ne constitue plus une contrainte. Au
contraire, on se dit qu’on ne reverra peut-être pas de sitôt la
possibilité de vendre aussi facilement sa propriété.

Les baisses d’impôt survenues au cours des dernières années ont,
pour leur part, contribué à accroître le revenu des aînés, qui
peuvent se permettre plus facilement d’habiter en résidence.
L’introduction du crédit d’impôt pour le maintien à domicile a
également réduit la facture de plusieurs occupants d’un montant
pouvant dépasser 100 $ par mois, ceci favorisant également la
demande de résidences.

________________________

1 Cette statistique pourra bientôt être révisée, dès que des résultats plus détaillés du     
   recensement de 2001 seront divulgués.

Le marché des
résidences pour
aînés bénéficie
d’une conjoncture
favorable
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Enfin, avec l’avancement de la recherche et l’expérience acquise au
fil des ans, les besoins et les préférences des aînés sont de mieux
en mieux connus. Les ensembles qui leur sont destinés sont mieux
ciblés, ce qui en favorise l’écoulement.

Dans la région de Sherbrooke, la venue de nouveaux ensembles
d’habitation destinés aux aînés semble susciter un intérêt auprès
des ainés, créant ainsi des augmentations ponctuelles de la
demande. Ces hausses ne sont généralement pas suivies, dans les
mois subséquents, par une baisse de la demande sous son niveau
moyen. On n’assiste donc pas à un devancement de la demande. En
accroissant la diversité des choix et des emplacements, les
nouveaux immeubles locatifs permettent à des consommateurs
potentiels de trouver enfin ce qu’ils cherchaient. Rappelons que le
parc des résidences privées, qui compte 2 650 logements2,
demeure de petite taille comparativement au stock total de
logements d’initiative privée, qui s’établit à plus de 62 000.

Avec un taux d’inoccupation qui avoisine les 4 %, le marché
sherbrookois des résidences pour aînés se porte bien.  Ses 77 lits
et ses 36 appartements inoccupés permettent d'accueillir de
nouveaux arrivants ou de satisfaire le besoin de déménagement des
résidents, sans être trop nombreux pour donner des casse-tête
financiers aux propriétaires de résidences.

2 Il s’agit en fait de la somme du nombre de lits que l’on trouve dans les résidences de   
   type chambre et pension et du nombre d’appartements.
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Les aînés qui habitent en résidence sont habitués de voir leur loyer
augmenter en fonction de l’inflation, tout comme certains de leur
revenus de pension. La composante services et alimentation de
leur loyer étant souvent importante, ils acceptent plus facilement
les ajustements attribuables à l’inflation.

C’est dans ce contexte qu’entre 2000 et 2001, le loyer moyen des
chambres simples est passé de 874 $ à 904 $, en hausse de 3,4 %.
Pendant ce temps, l’indice des prix à la consommation a grimpé de
2,4 % au Québec.

Dans la RMR de Sherbrooke, c’est dans le quartier Nord de
Sherbrooke qu’on trouve le plus grand nombre de logements
d’initiative privée destinés aux aînés. Le Carrefour de l’Estrie, le
plus grand centre commercial de la région, y a attiré les
promoteurs de résidences pour aînés, dès le début du
développement de ce marché. Cependant, depuis quelques années
déjà, aucun nouvel ensemble n’y a été construit. L’attrait du
quartier Nord demeure et, sur le marché des résidences pour
aînés, cela se traduit par un taux d’inoccupation qui est tombé de
5 % à 3,1 % entre 2000 et 2001.
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Au contraire, à l’autre bout de la ville de Sherbrooke, dans le
quartier Est, le taux d’inoccupation a augmenté. Il est passé de
2,2 % en 2000, à 3,7 %, en 2001. Ces ensembles d’habitation, situés
pour la plupart un peu plus loin des centres commerciaux et des
principaux centres d’intérêt, ont peut-être souffert de leur
éloignement relatif.

Dans les autres secteurs de la région métropolitaine, le taux
d’inoccupation n’a pas varié de façon sensible au cours des douze
derniers mois. Le quartier Centre affiche donc toujours le taux
d’inoccupation le plus élevé, soit 6 %.

Au tout début de nos enquêtes, en 1991, le parc de résidences
privées pour aînés était composé en majorité de logements de type
chambre et pension. Les appartements ne représentaient que 32 %
de l’offre de logements. Au cours de la décennie qui a suivi, le parc
a progressé de 48 % environ et, dix ans plus tard, les appartements
représentent 46 % de l’offre totale de logements.

La demande d’appartements est très forte de la part de la clientèle
âgée. Contrairement aux chambres, les appartements permettent
une plus grande intimité et un plus grand degré d’autonomie, entre
autres à cause de la présence d’une cuisine. Le besoin de sécurité
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et le désir de côtoyer des gens du même âge sont comblés par le
fait que l’appartement se situe dans un ensemble destiné aux aînés.
La clientèle la plus autonome pourrait ainsi avoir le meilleur des
deux mondes.
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L’attrait des appartements se répercute sur le taux d’inoccupation,
qui est de 3 % pour cette composante, comparativement à 5,4 %
pour les résidences de type chambre et pension. Il faut cependant
noter, qu’en raison d’une clientèle moins autonome, le taux de
roulement est plus élevé sur ce dernier créneau, ce qui a tendance
à faire grimper le taux d’inoccupation.

Parmi les différents types d’appartements, ce sont les logements
d’une chambre à coucher qui affichent le plus haut taux
d’inoccupation, soit 3,4 %. Pour leur part, les appartements de
deux chambres à coucher se font rares, car leur taux
d’inoccupation est de 1,6 %. Il faut dire qu’on en compte moins de
200. 

Fait intéressant, le taux d’inoccupation des ensembles composés de
moins de 50 appartements est plus faible que celui des  ensembles
plus imposants. En octobre 2001, on trouvait 1,1 % de logements
inoccupés dans les premiers, comparativement à 3,1 % dans les
seconds. Ce résultat surprend à prime abord, puisque depuis
quelques années, ce sont les ensembles de grande taille, souvent de
construction récente et offrant de nombreux services, qui ont la
cote. Cependant, cette situation s’explique mieux quand on prend
en compte le fait que depuis deux ans, deux ensembles, comptant
un grand nombre d’appartements, ont vu le jour. L’écoulement de
ceux-ci n’est peut-être pas encore terminé.

< 50 log. 50 log. et + total
0

1

2

3

4

5

6

7

%

2000
2001

Les petits ensembles s'en tirent mieux
RMR Sherbrooke, résidences privées pour aînés



S   O   C   I   É   T   É         C   A   N   A   D   I   E   N   N   E         D   '   H   Y   P   O   T   H   È   Q   U   E   S       E   T         D   E        L   O   G   E   M   E   N   T

8                                                                Étude de marché des résidences pour personnes âgées   Sherbrooke 2002
                                                           

Du côté des résidences de type chambre et pension, le résultat est
plus conforme à la tendance observée depuis quelques années.
Ainsi, plus la taille de l’ensemble est imposante, plus le taux
d’inoccupation est bas. Les résidences de 100 logements et plus
n’ont donc presque pas de lits inoccupés (taux de 1,0 %), alors que
les résidences de moins de 20 logements affichent un taux
d’inoccupation de 23,2 %.

Au moment de mettre sous presse, aucune nouvelle résidence
privée pour aînés n’était en chantier dans la région métropolitaine
de Sherbrooke. Les ensembles de notoriété publique, qui sont sur
les tables à dessin à l’heure actuelle, le sont depuis de nombreux
mois déjà, voire plusieurs années. Tout porte donc à croire, qu’en
2002, l’offre de logements d’initiative privée pour aînés sera à peu
de chose près égale à celle de 2001.

Étant donné le vieillissement de la population, qui assure un
renouvellement et une croissance de la demande, les conditions du
marché ne pourront que se resserrer en 2002, si l’offre demeure
constante. Le taux d’inoccupation se repliera donc, pour s’établir
aux environs de 3 %. Quant aux loyers, ils poursuivront leur
cheminement à la hausse, à un rythme supérieur à l’inflation.
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Le marché des résidences privées pour personnes âgées propose un choix varié d’ensembles
d’habitation, qui peuvent être regroupés en quatre grandes catégories : les chambres avec pension, les
appartements avec services, les appartements sans services et les résidences de soins prolongés. Les
résultats suivants se rapportent aux trois premières catégories, qui représentent le plus grand
nombre de logements d’initiative privée.

On remarque tout d’abord que plus la composante services est importante, plus la superficie du
logement tend à diminuer. Une chambre avec pension offre en moyenne 40 mètres carrés de
superficie alors qu’un appartement sans services est deux fois plus grand. La présence d’aires
communes dans les ensembles d’habitation où l’éventail des services est important contrebalance en
partie l'exiguïté du logement proprement dit. Les occupants ont généralement accès à une salle
communautaire, à une salle à manger, à des salons communs, et parfois même à des locaux
d’artisanat, à une salle d’exercice ou encore à une bibliothèque.

n.a.85110Poste « alimentation »
($/logement/mois)

115260265Poste « salaires » ($/logement/mois)

42 %54 %60 %Dépenses totales ( en % du revenu2) 
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Appartements
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Appartements
avec services
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Caractéristiques des ensembles résidentiels pour personnes âgées situés au Québec1

2000 - 2001

Dans les ensembles d’habitation composés d’appartements, on note une différence de 300 $ par mois
au chapitre des loyers, selon que des services sont offerts ou non. Dans les ensembles sans services,
le loyer moyen est de 900 $, comparativement à 1 200 $ dans les ensembles avec services, où l’on
peut, par exemple, acheter des repas, recevoir des soins, avoir accès à des équipements de loisir, etc.
L’écart de 300 $ n’est pas lié uniquement à la présence ou à l’absence de services. Il est attribuable
également à la taille du logement. Les logements sans services sont généralement composés de deux à
quatre pièces, alors que ceux avec services en ont de deux à trois. La taille du logement  explique
également pourquoi une chambre avec services, dont le loyer moyen est de 1 000 $ par mois, est
plus abordable qu’un appartement avec services.

Suite à la page 10

CE QUE L'EXPÉRIENCE DE LA SCHL NOUS APPREND SUR
L'EXPLOITATION DES RÉSIDENCES POUR PERSONNES ÂGÉES1
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Suite de la page 9

L’augmentation des dépenses d’exploitation est généralement proportionnelle à la quantité de
services offerts. Ainsi, c’est dans les résidences de chambres avec pension que le ratio dépenses
d’exploitation/revenus (voir note 2) est le plus élevé, soit 60 %. Dans les résidences composées
d’appartements avec services, il s’établit à 54 %, alors qu’il avoisine 42 % dans les immeubles
d’appartements sans services. Le poste « salaires » est la principale composante des dépenses
d’exploitation, peu importe le type de résidences. Il est suivi par le poste « alimentation », le cas
échéant. Notons que la portion salaires fait plus que doubler lorsque les résidences offrent un service
alimentaire, mais aussi parce que les services sont généralement plus complets. Il faut aussi noter que
la moyenne d’âge des occupants est plus élevée dans ce genre de résidence.

Des économies d’échelle peuvent bien sûr être réalisées quand la taille des ensembles est  élevée.
Par ailleurs, un ensemble où la qualité de construction et les services offerts sont supérieurs à la
moyenne aura des ratios dépenses d’exploitation/revenus plus élevés que ceux des autres résidences
sur le marché. Mentionnons également que plus l’ensemble d’habitation est petit, plus le ratio
dépenses/revenus augmente. En général, c’est pour cette raison qu’il est difficile de rentabiliser les
résidences de type hébergement avec services comptant moins de 75 à 100 unités.

__________________________________

1 Tiré de l’analyse de 46 ensembles d’habitation privés assurés récemment par la SCHL.
2 Dépenses d’exploitation brutes en pourcentage des revenus de location bruts (portion résidentielle seulement).
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La réponse serait affirmative dans la plupart des cas, selon une étude réalisée pour le compte de la
SCHL.1  En fait, 70 % des répondants ont déclaré être très heureux de leur logement actuel, et 88 %
ont indiqué qu’ils feraient le même choix, s’il y a lieu. 

Puisque le vieillissement de la population s’accentuera au cours des prochaines décennies, l’éventail
des options de logement offertes aux Canadiens âgés continuera de s’accroître et de se diversifier.
Afin d’aider le secteur de l’habitation à combler les besoins futurs, la SCHL a voulu savoir dans quelle
mesure les options actuelles répondent aux divers besoins de logements et de services de soutien des
Canadiens âgés.

La recherche
Pour ce faire, la SCHL a procédé à des études sur la satisfaction des utilisateurs à l’égard de certaines
options de logement parmi les plus nouvelles et les plus novatrices offertes aux Canadiens de 55 ans
et plus. La recherche a porté sur 24 ensembles résidentiels, situés dans toutes les régions du Canada
et regroupés en six catégories.

Les six catégories étudiées sont les suivantes :

A. les options de logement qui permettent aux personnes âgées d’habiter près de leur famille, comme
les appartements accessoires, les pavillons-jardins et les habitations bifamiliales;

B. les options de logement qui consistent en une grande maison occupée par 7 à 10 personnes sans
lien de parenté, chacune ayant sa propre chambre, comme les maisons Abbeyfield, les foyers de
groupe et d’autres types de logements partagés;

C. les collectivités de retraite planifiées, comme les villages-retraite et les résidences pour retraités;

D. les options de logement qui mettent l’accent sur un mode de vie en offrant une vaste gamme
d’activités sociales et récréatives à des personnes habitant des logements à faible densité;

E. les options de logement qui offrent des services de soutien, comme les logements-foyers, les
logements protégés et les résidences-services;

F. les options de logement qui garantissent un niveau croissant de services de santé, comme les
centres de soins de longue durée et les communautés fournissant des soins à vie.

Les données ayant servi à cette recherche ont été recueillies à l’occasion de visites sur le terrain. Ces
visites comprenaient l’observation des lieux et des entrevues avec le personnel et les résidents. Au
total, 544 résidents ont rempli le questionnaire d’enquête. Les responsables de l’enquête ont aussi
organisé des groupes de discussion avec les administrateurs et les gestionnaires des ensembles, les
urbanistes, les promoteurs, les architectes et des représentants de comités de résidents.

Suite à la page 12

LES CANADIENS ÂGÉS SONT-ILS SATISFAITS
DE LEUR CHOIX EN MATIÈRE D'HABITATION ?
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Suite de la page 11

D’où viennent les résidents et pourquoi?
Concernant la provenance de la clientèle, l’enquête sur la satisfaction montre que 44 % des résidents
ont habité la même ville précédemment, 21 % ont habité dans les environs, 27 % venaient d’ailleurs
dans la province, 7 % d’une autre province, et seulement 1 % d’un autre pays.

Les raisons les plus souvent mentionnées par les résidents pour avoir quitté leur résidence
précédente sont les changements sur le plan de la santé ou de la force physique (28 %), la difficulté de
tenir maison (20 %) et le désir d’être avec des personnes du même âge (21 %). 

Par contre, ce qui a attiré les aînés dans leur résidence actuelle, ce sont la qualité du logement (40 %),
l’attrait de l’ensemble d’habitation (39 %), la proximité des services (36 %), les services offerts sur
place (36 %) et les loisirs (31 %). La dimension humaine est également importante dans le choix d’une
résidence. La présence d’amis ou de parents et la proximité des enfants ou des parents sont des
raisons qui ont motivé le choix de 27 % des répondants.

Conclusions selon la catégorie d’ensemble d’habitation
De façon générale, les ensembles étudiés ont un caractère résidentiel plutôt qu’institutionnel. La
plupart comportent beaucoup d’espaces extérieurs, notamment des jardins et des patios. La majorité
offrent aussi des places de stationnement, mais le plus souvent (63 %) à l’extérieur. 

L’aménagement intérieur diffère d’un ensemble à l’autre. Toutefois, 68 % ont un salon commun, 53 %
une salle à manger commune, 74 % une cuisine centrale, 53 % des jeux communs, 58 % une salle
d’exercices, 47 % une salle commune pour la lessive, 32 % une salle de réunion, 32 % une
bibliothèque, 37 % une aire d’artisanat, et 26 % un salon de coiffure.

Pour les ensembles de la catégorie A, où la proximité est très grande, la satisfaction dépend
fortement du degré de compatibilité des participants. Il semble également important de s’entendre
d’avance sur les conditions de location, par exemple quelle est la proportion de la facture d’électricité
que la personne âgée payera. Chaque participant doit également pouvoir régler son thermostat et
bénéficier d’une certaine intimité, d’un bon éclairage et d’un espace de rangement. Les résidents ayant
fait l’objet de l’enquête ont indiqué un niveau de satisfaction élevé.

Pour les ensembles de la catégorie B, les résidents ont indiqué qu’il faut choisir des employés qui ont
de grandes qualités humaines et s’assurer que les résidents éventuels sont faits pour la vie de groupe.
La proximité des magasins et des services est également importante. Bien que les résidents soient
généralement satisfaits des conditions de location, beaucoup se plaignent de la petite taille des
logements, de l’insonorisation, de la ventilation et de l’éclairage. Certains préféreraient un
emplacement plus commode; d’autres voudraient participer davantage à la prise de décisions.

Les résidents des ensembles de la catégorie C, qui forment une communauté plus nombreuse,
précisent qu’il ne faut pas lésiner sur la qualité et qu’il faut terminer les aires communes avant de faire
visiter les logements. Selon eux, les aires communes intérieures devraient absorber le bruit, être
éclairées par la lumière du jour et offrir une belle vue. Une aire de débarquement protégée à l’avant
constitue également une caractéristique souhaitable. La plupart des résidents se sont dit très satisfaits
de l’ensemble et du mode d’occupation.

Suite à la page 13
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Suite de la page 12

Les résidents des ensembles de la catégorie D, axés sur le mode de vie, suggèrent que le gestionnaire
soit sur les lieux, que l’ensemble soit conçu afin d’aider les gens à vieillir sur place (pas d’escalier ni de
rangement dans les vides sanitaires) et que des éléments, comme un sentier pédestre ou un chalet,
soient prévus pour favoriser l’interaction sociale. Les résidents ont déclaré être très heureux de la
conception et de l’emplacement de leur ensemble. 

En ce qui a trait aux logements de la catégorie E, qui offrent des services de soutien, les résidents
pensent que le personnel devrait être recruté dans le domaine de l’hôtellerie et non de la santé. Les
résidents notent que les gestionnaires doivent vendre l’idée d’habiter dans leur ensemble non
seulement au résident lui-même, mais aussi à ses enfants. Enfin, il est important de reconnaître qu’il
s’agit aussi d’un commerce de services et non pas seulement d’un commerce de logements.
L’insatisfaction des résidents porte surtout sur la petite taille des logements et la qualité de
l’insonorisation, de la ventilation et de l’éclairage. La taille de l’ensemble ne semble pas être un facteur
négatif, le plus grand et le plus petit ayant obtenu tous les deux une bonne cote.

Pour ce qui est des ensembles de la catégorie F, qui garantissent un niveau croissant de soins de santé,
les résidents suggèrent la création d’un conseil d’administration multidisciplinaire, qui fera participer la
collectivité à la consultation et à la planification. Encore là, on propose d’inclure beaucoup de locaux
d’agrément à l’intérieur. Les résidents souhaitent que des recherches soient faites sur les expériences
étrangères en matière de services de soutien et de logement. Dans chaque ensemble étudié, au moins
88 % des résidents feraient à nouveau le même choix.

L’étude contient également un grand nombre de suggestions d’améliorations proposées par les
résidents. On y mentionne, entre autres, qu’il est préférable d’avoir des garde-manger pleine hauteur
avec des tiroirs profonds, et non des tablettes. De la même façon, des bandes tactiles sur les plinthes
pourraient remplacer judicieusement les boutons de sonnerie, puisque c’est d’ordinaire après une
chute qu’un résident appelle à l’aide. Peu importe le type d’ensemble résidentiel, les résidents sont
d’avis qu’un espace à part doit être prévu pour que les gens n’empilent pas la vaisselle dans la salle à
manger. Les aînés ont aussi mentionné qu’ils aimeraient disposer d’un espace et d’armoires vitrées
pour ranger les objets de collection amassés tout au long de leur vie, notamment de la vaisselle.

__________________________________

1 Étude sur la satisfaction des utilisateurs à l’égard des choix de logements pour les Canadiens âgés, réalisée pour le        
   compte de la SCHL par l’Université Simon Fraser, mai 2001.



Tableau 1

Tableau 2

S   O   C   I   É   T   É         C   A   N   A   D   I   E   N   N   E         D   '   H   Y   P   O   T   H   È   Q   U   E   S       E   T         D   E        L   O   G   E   M   E   N   T

14                                                              Étude de marché des résidences pour personnes âgées   Sherbrooke 2002
                                                           

 * Représente le taux d'inoccupation pour les unités de 2 chambres à coucher et plus depuis l'enquête d'octobre 2000.

3,0n.a.1,6*3,42,82001
1,6n.a.1,3*0,83,02000
5,9confidentiel11,37,02,01999
2,3confidentiel1,80,54,71998
2,5confidentiel0,91,54,71997

Total3 c.c.2 c.c. *1 c.c.StudioAnnée

Taux d'inoccupation des appartements (%)
Selon le nombre de chambre à coucher
Résidences privées de 10 unités ou plus 

RMR de Sherbrooke 

 * Depuis 2000, la taille d'un immeuble est déterminée par la somme du nombre de lits et d'appartements. 
    Auparavant, elle était déterminée par la somme du nombre de chambres et d'appartements. 

181 21517996161 09215834Total

131 12812911101 00110774
50 unités et
plus

587585691560
Moins de 50
unités

Rés.App.Rés.App.Rés.App.Rés.App.

2001200019991998Taille des
immeubles

Nombre d'appartements et de résidences
Selon la taille des immeubles*

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 
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 * Depuis 2000, la taille d'un immeuble est déterminée par la somme du nombre de lits et d'appartements. 
    Auparavant, elle était déterminée par la somme du nombre de chambres et d'appartements. 

3,01,65,92,32,5Total

3,11,25,81,00,650 unités et plus

1,15,96,718,326,7Moins de 50 unités

20012000199919981997Taille des immeubles

Taux d'inoccupation des appartements (%)
Selon la taille des immeubles*

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 

 * Depuis 2000, la taille d'un immeuble est déterminée par la somme du nombre de lits et d'appartements. 
    Auparavant, elle était déterminée par la somme du nombre de chambres et d'appartements. 

291 369291 376281 380271 345Total

3405449533933393100 unités et plus

945894227410740250 à 99 unités

1243211386135001247320 à 49 unités

574573577577Moins de 20 unités

Rés.Ch.Rés.Ch.Rés.Ch.Rés.Ch.

2001200019991998Taille des
immeubles

Nombre de chambres et de résidences
Selon la taille des immeubles*

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 
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 * Depuis 2000, la taille d'un immeuble est déterminée par la somme du nombre de lits et d'appartements. 
    Auparavant, elle était déterminée par la somme du nombre de chambres et d'appartements. 
 
** Pour 2000 et 2001, on parle plutôt du taux d'inoccupation des lits.

5,46,04,44,06,6Total

1,01,40,51,34,2100 unités et plus

3,65,52,93,55,150 à 99 unités

7,98,46,45,96,620 à 49 unités

23,226,319,59,126,0Moins de 20 unités

2001**2000**199919981997Taille des immeubles

Taux d'inoccupation des chambres (%)**
Selon la taille des immeubles*

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 

 * Le nombre d'unités représente la somme du nombre de lits et d'appartements. 

362 647342 4143432RMR de Sherbrooke

10571953499Banlieues

262 076251 8802523Ville de Sherbrooke

7480627766Quartier Centre

4192420343Quartier Ouest

8754876188Quartier Nord

7650763976Quartier Est

2001
Résidences

2001
Unités

2000
Résidences

2000
Unités

1999
Résidences

1998
Résidences

Secteur

Nombre d'unités* et de résidences
Selon la localisation de l'immeuble

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 



Tableau 7

Tableau 8

S   O   C   I   É   T   É         C   A   N   A   D   I   E   N   N   E         D   '   H   Y   P   O   T   H   È   Q   U   E   S       E   T         D   E        L   O   G   E   M   E   N   T

Étude de marché des résidences pour personnes âgées   Sherbrooke 2002                                                              17

 * Depuis 2000, le nombre d'unités représente la somme du nombre de lits et d'appartements. 

4,34,25,13,45,0RMR de Sherbrooke

5,44,93,82,74,0Banlieues

4,04,05,43,65,3Ville de Sherbrooke

6,06,14,77,611,1Quartier Centre

3,13,05,92,53,2Quartier Ouest

3,15,02,72,13,6Quartier Nord

3,72,29,24,05,5Quartier Est

2001*2000*199919981997Secteur

Taux d'inoccupation des unités (%)*
Selon la localisation de l'immeuble

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 

 * Pour 2000 et 2001, le taux d'inoccupation est calculé en nombre de lits plutôt qu'en nombre de chambres. 

4,33,05,42001*

4,21,66,02000*

5,15,94,41999

3,42,34,01998

5,02,56,61997

3,71,35,41996

4,62,15,91995

4,82,46,21994

5,81,08,71993

10,714,18,71992

9,716,45,91991

TotalAppartementsChambres*Année

Taux d'inoccupation des unités (%)
Selon le type d'unité

Résidences privées de 10 unités ou plus 
RMR de Sherbrooke 
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9042001

8742000

8631999

8361998

8241997

8221996

8131995

7801994

7581993

7241992

7121991

Loyer mensuel moyenAnnée

Loyer mensuel moyen des chambres simples ($)
Résidences privées de 10 unités ou plus 

RMR de Sherbrooke 
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L’univers de l’enquête comprend toutes les résidences pour
personnes âgées d’initiative privée de 10 logements ou plus,
recensées dans la région métropolitaine de recensement de
Sherbrooke. L’enquête a lieu au mois d’octobre de chaque année,
et les résidences visées doivent avoir débuté lors opérations
depuis au moins trois mois.     

Les données recueillies sur les taux d’inoccupation et les loyers ont
été compilées, entre autres, selon le genre d’immeuble, la taille des
immeubles, la zone de marché et le type de logement.

Les données sur les loyers correspondent au montant réel que
paient les locataires pour leur logement. Certains services tels que
les repas, les soins et les loisirs peuvent être inclus dans le loyer
mensuel. Les loyers moyens indiqués dans la présente publication
correspondent à la moyenne des loyers des différents logements,
quels que soient les services inclus dans ce montant. 

Dans le cas des résidences de type appartements, on distingue
trois catégories, selon le genre de service de repas offert. Ainsi,
dans certaines résidences, le loyer comprend le coût du service
alimentaire. Lorsque le service repas est optionnel, les locataires
peuvent acheter un forfait leur donnant droit à un certain nombre
de repas ou payer ceux-ci à l’unité. Le montant ainsi déboursé
n’est pas inclus dans le loyer mensuel. Finalement, il se peut
également que le service de repas ne soit pas  disponible. 

Dans les résidences de type chambres avec pension, les repas sont
inclus dans le loyer.  Par ailleurs, pour une chambre en occupation
double ou autre, le loyer moyen est fondé sur le loyer payé par
chaque locataire et non sur le loyer total pour la chambre. 
     
Notons que l’enquête ne vise pas à mesurer la variation des loyers,
mais plutôt à fournir une indication de leur niveau. De plus, dans
chaque zone, les loyers moyens peuvent être fortement influencés
par la présence de résidences dans lesquelles les loyers sont très
différents de la moyenne, ce qui explique certaines des disparités
entre les zones.
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Les résultats relatifs aux résidences de type appartements tiennent
également compte des appartements se trouvant dans des
résidences mixtes (incluant des appartements et des chambres).
De la même façon, les résultats se rapportant aux résidences de
type chambres avec pension tiennent compte des chambres se
trouvant dans des résidences mixtes.
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Résidence pour personnes âgées : Ensemble d’habitation qui
vise et dessert une clientèle dont la moyenne d’âge est de 65 ans
ou plus.  L’ensemble ne doit pas être rattaché au réseau public de
santé (l’admission n’est contrôlée ni par l’État ni par ses
représentants). Les logements peuvent prendre la forme d’un
appartement ou d’une chambre. Les résidences peuvent offrir  une
variété de services d'appoint (surveillance, soins médicaux,
entretien ménager, etc.). 

Résidence de type appartements : Immeuble offrant des
logements complets, c'est-à-dire avec cuisine et salle de bains
complètes. Le service de repas peut être obligatoire (inclus dans le
montant du loyer), optionnel (moyennant un supplément) ou ne
pas être disponible.

Résidence de type chambres avec pension : Immeuble offrant
des chambres en occupation simple, double ou autre. Selon le cas,
la salle de bains sera privée ou commune. Ce type de résidence
offre les repas.

Résidence mixte : Immeuble offrant à la fois des appartements et
des chambres.

Résidence d’initiative privée : L’immeuble appartient à un
particulier ou à une entreprise privée et n’est pas directement
subventionné par un organisme public. Par opposition, toutes les
résidences d’initiative publique, par exemple les habitations à loyer
modique (HLM) et les immeubles appartenant à la SCHL, à la
Société d’habitation du Québec (SHQ), à un office municipal
d’habitation (OMH) ou à un organisme sans but lucratif (OSBL) et
administrés par ceux-ci, sont exclues.   

Logement vacant : Un logement est considéré vacant si, au
moment de l'enquête, il est libre et immédiatement disponible
pour la location.

Étude de marché des résidences pour personnes âgées   Sherbrooke 2002                                                              21



Remerciements                          

Confidentialité                          

S   O   C   I   É   T   É         C   A   N   A   D   I   E   N   N   E         D   '   H   Y   P   O   T   H   È   Q   U   E   S       E   T         D   E        L   O   G   E   M   E   N   T

L'enquête sur le marché des résidences pour personnes âgées
n'aurait pu être réalisée sans la précieuse collaboration des
propriétaires et des gestionnaires de ces résidences. Nous les
remercions grandement de leurs efforts et de l’aide qu’ils nous ont
fournie pour nous permettre d’obtenir rapidement des
renseignements précis.

L'enquête sur le marché des résidences pour personnes âgées vise
à produire des statistiques fiables permettant de dresser un
portrait d’ensemble du marché afin de faciliter la prise de décision
de la part des divers intervenants du secteur de l’habitation. Tous
les renseignements recueillis sur les logements vacants, les services
et les loyers sont strictement confidentiels et ne sont jamais
divulgués individuellement. Les résultats sont publiés sous forme de
moyenne pour l’ensemble des résidences d’une catégorie ou d’une
zone d’enquête.

Par ailleurs, les résultats d'enquête sont confidentiels s'ils sont
compilés à partir d'un univers de moins de trois immeubles.
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La présente étude de la SCHL donne les résultats de l'enquête annuelle menée à l'automne
2001 sur des résidences d'initiative privée pour personnes âgées dans la RMR de
Sherbrooke. Cette étude donne les taux d'inoccupation, les loyers, ainsi qu'une analyse des
principaux résultats découlant des renseignements fournis par les personnes interrogées au
moment de l'enquête.

Les résultats de cette enquête de la SCHL constituent les données les plus complètes sur le
marché des résidences privées pour personnes âgées de la région métropolitaine de
Sherbrooke. Ils sont utiles aux prêteurs, aux courtiers hypothécaires, aux gestionnaires
immobiliers, aux investisseurs, aux évaluateurs, aux propriétaires, aux locataires, aux
décideurs et aux conseillers en matière de logement, aux divers ministères et organismes
gouvernementaux ainsi qu'à plusieurs industries connexes.

Pour plus d’information sur la présente étude, veuillez communiquer avec :

Hélène Dauphinais
Analyste de marché

 au (819) 564-5622

Courriel : hdauphin@cmhc-schl.gc.ca

Pour tout autre renseignement concernant les produits et services offerts par le
Centre d'analyse de marché de la SCHL,

n'hésitez pas à contacter notre service à la clientèle au :

1 866 855-5711

Courriel : cam_qc@cmhc-schl.gc.ca

ou visitez notre site Web : www.schl.ca


